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AGENT D’ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE – 
ECLAIRAGE PUBLIC (H/F) 

 

EMPLOI NON PERMANENT 
(CDD ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE) 

 

CADRES D’EMPLOI DES EMPLOIS CONTRACTUELS DE CATEGORIE C 
 

DATE LIMITE DE CANDIDATURE : 13 MAI 2026 
POSTE A POURVOIR LE : 01 JUIN 2026  

 
MISSIONS GÉNÉRALES 

 Exécuter divers travaux d'entretien courant, d'amélioration, de réparation ou de mise en 
sécurité du patrimoine éclairage, en suivant les directives hiérarchiques, les normes en vigueur 
et les règles de sécurité. 

 Assurer le bon état général y compris le nettoyage du matériel mis à disposition. 

 
ACTIVITÉS  
Activités principales : 

  Entretien (ou réalisation) des réseaux secs 
  Réparation et remise en état du patrimoine, réseaux secs éclairage public y compris peinture 
  Recensements des pannes - établir des diagnostics 
  Suivi des interventions 
  Gestion du stock matériel 
  Savoir prioriser les urgences 
  Intervention rapide en cas d'accident, d'événement ou de catastrophe naturelle 
  Participation à l'exécution des travaux de chaussée, terrassements, déblaiements e travaux 

divers à la bonne tenue ou pour la création de réseaux 

 
PROFIL RECHERCHE

 DIPLOME : CAP, BEP, BAC PRO 
 

 FORMATIONS ET QUALIFICATIONS NECESSAIRES:   
o Formation en VRD, 
o Spécialisation électrique, 
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o Maitrise de l'outil informatique, logiciels métier, 
o Permis B en cours de validité IMPERATIF 
o CACES R486 catégorie B 
o Habilitation électrique TST EP 

 
 SAVOIR :  

o Port des EPI et travaux en sécurité 
o Travail essentiellement à l’extérieur tous temps, toutes saisons, à pied ou motorisé 
o Déplacement sur l’ensemble de la DLVA (25 communes) 
o Horaires réguliers en journée, avec amplitude variable en fonction des obligations du 

service public (circulation, gestion de cris, évènements naturels, etc. ) impliquant du 
travail de nuit 

o Astreinte obligatoire 
o Connaissance électrique 
o Respecter les consignes de sécurités 

 
 SAVOIR FAIRE : Prioriser – Négocier – Analyser – Arbitrer – Fixer des objectifs – résoudre des 

problèmes – Conduite les projets – Collaborer – Travailler en équipe – Conseiller – 
Communiquer –Décider 
 

 SAVOIR ETRE : Discrétion et réserve – Goût du contact avec les riverains – Autonomie et 
méthode – Organisation, rigueur et sens du travail en équipe – Curiosité technique 

 
CONDITIONS DE TRAVAIL  
 

 LIEU : Sur l’ensemble de la DLVA (25 communes) 
 TEMPS DE TRAVAIL : Temps complet 
 DUREE DE LA MISSION : 12 mois 

 
 

 SI CE POSTE VOUS INTERESSE, 
 

MERCI D’ENVOYER VOTRE CV ET LETTRE DE MOTIVATION  
 

PAR MAIL A RECRUTEMENT@DLVA.FR 
 


